FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL
Dispositions règlementaires relatives à la deuxième période 
d’enregistrement pour les clubs professionnels

Saison 2010 – 2011

1- Période d’enregistrement des joueurs :
1-1 La deuxième  période d’enregistrement des joueurs professionnels est fixée du 1ier au 30 Janvier 2011.

1-2 Les demandes d’enregistrement des joueurs peuvent être déposées dès le 26 Décembre 2010.

1-3 Dans le respect de la limite de l’effectif fixé des vingt cinq (25) joueurs, la deuxième période d’enregistrement est réservée aux transferts :

· du  joueur professionnel ;
· du  joueur amateur signant un contrat de joueur professionnel pour un club  professionnel de ligue une (L1) ou de ligue deux (L2).
2- Transfert du joueur professionnel :
2-1 Durant la deuxième période d’enregistrement chaque club professionnel est autorisé a réalisé deux (02) transferts de joueurs professionnels ;

2-2 Le transfert de joueurs est réservé aux seuls clubs professionnels de ligue une (L1) et de ligue deux (L2) ;

2-3 Tout transfert de joueurs professionnels doit obligatoirement faire l’objet d’un contrat signé par le ou les président (s) et le joueur ;
3-  Prêt de joueur professionnel :
Tout contrat de prêt de joueur professionnel doit, sous peine de nullité, être égal ou supérieur à six (06) mois. Il doit être signé par les présidents des deux clubs et le joueur.
4- Interdiction de recrutement :
4-1  tous les clubs condamnés par la chambre de résolution des litiges et n’ayant pas réglé la situation financière de leurs joueurs dans les délais impartis sont interdits de recrutement durant la deuxième période d’enregistrement  et sont passibles à d’autres sanctions conformément aux dispositions du règlement des championnats de football professionnel. 
